
TOM  - Propronaute de la

Super Patrouille

Mission ville propre

aux dépôts

sauvages !

Rappel : le dépôt sauvage d’encombrants sur la voie publique est passible  
d’une amende pouvant aller jusqu’à 1 500 € (article R635-8 du code pénal).

3 solutions simples :
Déchèteries

Horaires des déchèteries fixes et 
calendriers des déchèteries mobiles  

sur  www.strasbourg.eu

2Réemploi
Donnez aux associations comme  

ENVIE et EMMAÜS  
pour offrir une seconde vie   
à vos objets encore en état !

1

Service de collecte occasionnelle des déchets très lourds ou très volumineux
Sur appel3

Si vous résidez à Bischheim, Hoenheim,  
Illkirch-Graffenstaden, Lingolsheim,  

Ostwald, Schiltigheim ou à Strasbourg

Appelez le : 

03 68 98 78 21
Si vous habitez dans une autre 
commune de l’Eurométropole

Appelez le : 

03 68 98 51 89


